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Au quatrième trimestre 2021, dans la région Atsinanana, 653 
nouveaux établissements sont implantées, soit une hausse 
de 48,9% par rapport au quatrième trimestre 2020.



ÉTABLISSEMENTS FORMELS                  TOAMASINA - MADAGASCAR

1 N°08 – 4 ÈME TRIMESTRE 2021

1.1 
COMME AU TROISIEME TRIMESTRE 2021, LE DISTRICT DE TOAMASINA I DEMEURE DO-
MINANT DANS LA CRÉATION D’ACTIVITÉS.

1.1.1 Au cours du quatrième trimestre de l’année 2021, le nombre des nouveaux éta-
blissements dans la région Atsinanana augmente. 

RÉPARTITION DE L’EFFECTIF DES ÉTABLISSEMENTS CRÉÉS DANS LA RÉGION ATSINANANA SELON LE DIS-
TRICT D’IMPLANTATION AU QUATRIÈME TRIMESTRE 2021

DISTRICT AUTRES EURL PI SARL TOTAL PART (%)
AMBODIMANGA 0 4 39 4 47 7,20

ANJOMA 1 2 34 5 42 6,43

MORARANO 1 3 35 0 39 5,97

TANAMBAO V 0 0 227 4 231 35,38

ANKIRIHIRY 7 9 132 7 155 23,74

TOAMASINA II 1 5 60 3 69 10,57

BRICKAVILLE 1 0 51 0 52 7,96

ANTANAMBAO MAN AMPOTSY 0 0 2 0 2 0,31

VATOMANDRY 1 0 8 2 11 1,68

MAHANORO 1 0 4 0 5 0,77

TOTAL 13 23 592 25 653 100,00
SOURCE: INSTAT/DIRTOAMASINA

1.2
 AU QUATRIEME TRIMESTRE 2021, LE NOMBRE DES NOUVEAUX  ENTREPRISES INDIVI-
DUELS AUGMENTE

Pour le district de Toamasina II et Brickaville, 
le nombre des nouveaux établissements crée 
augmente respectivement de 43,75% et 1,91 
% par rapport à la troisième trimestre 2021. 

Durant le quatrième trimestre 2021, la création d’éta-
blissement dans le district de Vatomandry, Anta-
nambao Manampotsy et Mahanoro reste minoritaire 
malgré ses augmentation par rapport à la troisième 
trimestre 2021 et ne représente que le 2,76% de créa-
tion. Comme observé au troisième trimestre 2021, les 
nouvelle création d’établissement dans le district de 
Toamasina I reste toujours dominant (514 nouveaux 
établissements) et représente 78,7% des créations. 

Au cours du quatrième trimestre 2021, dans la région 
Atsinanana, 653 nouveaux établissements sont ins-
tallés, avec une forte augmentation de 62,9% par rap-
port au troisième trimestre 2021. Cette augmentation 
est importante au niveau de l’entreprise individuelle. 
Au cours de cette période, l’effectif d’établissements 
nouvellement crees par mois varie de 139 en octobre 
2021, 435 en Novembre 2021 et 79 en Décembre 2021.

Au quatrième trimestre 2021, la proportion des nou-
veaux établissements implantés à Toamasina I 
augmente de 8,9 point (78,8% contre 70,57% au 
troisième trimestre 2021). De même, le nombre 
des nouveaux établissements dans le district de Toa-
masina I augmente fortement de 81,7% (514 au qua-
trième trimestre 2021 contre 283 au troisième 2021).

diminuent respectivement de 68% et 51,9%, seullement 
les EURL ont connue une forte augmentation par rap-
port au troisième trimestre 2021, soit 23 en quartième 
trimestre 2021 contre 2 en troisième trimestre 2021. 

Au cours du quatrième trimestre 2021, la plupart des 
créations d’établissements sont des entreprises   in-
dividuelles (90,6%), avec une augmentation de 9,8 
point par rapport au troisième trimestre 2021. Cepen-
dant, le part de création de SARL et les Autres formes  
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1.2.1 Au quatrième trimestre 2021, le nombre des nouveaux opérateurs exerçant  dans  
le secteur tertiaire  augmente.

RÉPARTITION DE L’EFFECTIF DES ÉTABLISSEMENTS CRÉÉS DANS LA RÉGION ATSINANANA SELON 
LE SECTEUR D’ACTIVITÉ AU QUATRIÈME TRIMESTRE

SECTEUR AUTRES EURL PI SARL TOTAL PART (%)
PRIMAIRE 3 8 2 13 1,99
Secondaire 1 1 16 2 20 3,06

Tertiaire 9 22 568 21 620 94,95

TOTAL 13 23 592 25 653 100,00
SOURCE: INSTAT/DIRTOAMASINA

1.3 

AU QUATRIÈME TRIMESTRE 2021 : DOMINANCE DES ACTIVITÉS DE COMMERCE

Selon les répartitions des créations par secteur d’acti-
vité, au quatrième trimestre 2021, le secteur tertiaire 
reste  dominant, qui represente le 94,95% des nou-
veaux établissements crées avec une augmentation 
de 93,2% par rapport au troisième trimestre 2021.

Par contre, le secteur primaire et secondaire ont connue 
une baisse de 77,6% et 9,09% par rapport au troisième tri-
mestre 2021 avec une part de 1,99% et 3,06% de nouvelle  
création.

suivie par les activitées des Autres services qui occupent 
les 18,84% des nouvelles créations et les activités des 
Hôtels-Restaurants et gargote  avec une part de 2,6%.

 Au cours du quatrième trimestre 2021, une forte diminution 
de 80% sur le nombres d’établissements nouvellement créés 
opérant dans l’agriculture soit 11 contre 54 opérateurs au troi-
sième trimestre 2021 et qui n’occupent que le 1,68% de la créa-
tion. Les Industries  Alimentaire, Textile et Cuir, Fer et Métaux  
ont chacun une part successivement de 0,31% ; 0,15% ; 0,15%.

Le BTP, Autres industries, Elevage et pêche occupent succes-
sivement une part de 1,38% ; 1,07% et 0,31% dans la création.

Selon la classification des nouveaux établissements 
par branche d’activités, les activités commerciales 
restent dominant  avec une part de 47,32% et une 
forte augmentation de 166,4% par rapport au troi-
sième trimestre 2021 soit 309 au quatrième tri-
mestre 2021 contre 116 au troisième trimestre 2021. 
Les commerces de gros occupent la plupart de l’activi-
té de commerce : 249 contre 60 commerce de détail.

De même, au cours  du  quatrième  trimestre 2021, le nombre 
des nouveaux opérateurs en Transports et auxiliaires  ont 
connue une forte augmentation de 189,6% par rapport au 
troisième trimestre 2021 et occupent les 26,19% de création, 
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1.3.1 Au quatrième trimestre 2021, le nombre des nouveaux opérateurs dans les 
branches de l’agriculture diminue

RÉPARTITION DES ÉTABLISSEMENTS CRÉÉS (EFFECTIFS) PAR BRANCHE D’ACTIVITÉS AU QUA-
TRIÈME TRIMESTRE 2021

BRANCHES D’ACTIVITES AUTRES EURL PI SARL TOTAL PART (%)
Agriculture 2 0 7 2 11 1,68

Elévage - Pêche 1 0 1 0 2 0,31

Industrie alimentaire 0 0 2 0 2 0,31

Industrie textile et cuir 0 0 1 0 1 0,15

Industrie de fer et métaux 0 0 1 0 1 0,15

Autres industries 0 1 5 1 7 1,07

BTP 1 0 7 1 9 1,38

Commerce de gros 0 16 223 10 249 38,13

Commerce de détail 0 2 55 3 60 9,19

Transports et auxiliaires 0 1 169 1 171 26,19

Hôtels - Restaurants et gargotes 0 0 17 0 17 2,60

Autres services 9 3 104 7 123 18,84

TOTAL 13 23 592 25 653 100,00
SOURCE : INSTAT/DIRTOAMASINA

1.4 
AU QUATRIÈME TRIMESTRE 2021, LE FONDS DE DÉMARRAGE MOYEN DES NOUVEAUX 
ÉTABLISSEMENTS AUGMENTE
Au quatrième trimestre 2021, la fonds de démarrage 
médian de nouvelles SARL et EI/AUTRES ont diminué  
par rapport à celui du troisième trimestre 2021. En effet, 
le moitié des SARL et EI/AUTRES démarre leurs  activi-
tés  avec  un fonds successif de  30 000 000 et 2 00 
000 d’Ariary  ou  moins  au quatrième trimestre 2021.

Par contre, il y a une augmentation  de fonds de de-
marrage pour les EURL. En  effet  la moitié des EURL 
demarre leur activité  avec 50 000 000 d’Ariary ou 
moins au quatrième trimestre  2021  contre  45  000  
000 d’Ariary  ou  moins  au  troisième trimestre 2021.

Entre le troisième trimestre 2021 et le quatrième 
trimestre 2021, les fonds  de  démarrage  moyen  
des  nouvelles  SARL, EURL et  EI/AUTRES Aug-
mentent respectivement de 20,2%; 1,5% et 
19,5% par rapport aux troisième trimestre 2021. 
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1.4.1 Au quatrième trimestre 2021, le fonds de démarrage moyen   des nouveaux Eta-
blissements augmentent beaucoup

FONDS DE DÉMARRAGE (EN MILLIER D’ARIARY) LORS DE LA CRÉATION DES ÉTABLISSEMENTS PAR FORME 
JURIDIQUE DANS LA RÉGION ATSINANANA AU TROISIEME TRIMESTRE 2021 ET AU QUATRIEME TRIMESTRE 

2021

FORME JURIDIQUE
FONDS DE DEMARRAGE (En 1000 ARIARY)

TROISIEME TRIMESTRE 2021 QUATRIEME TRIMESTRE 2021
MOYENNE MEDIANE MOYENNE MEDIANE

SARL 42 414 40 000 50 960 30 000

EURL 45 000 45 000 45 652 50 000
EI/AUTRES 6 944 3 000 8 292 2 000

SOURCE : INSTAT/DIR TOAMASINA

1.5 

AU QUATRIÈME  TRIMESTRE 2021, LES ÉTABLISSEMENTS EN ACTIVITÉ AYANT SUBI 
UNE RÉENREGISTREMENT AUGMENTENT FORTENT.

1.5.1 Au quatrième trimestre 2021, le nombre d’établissements   en ayant subi la réEn-
registrement augmente.

RÉPARTITION DES MOUVEMENTS D’ÉTABLISSEMENTS DÉJÀ CRÉÉS PAR FORME JURIDIQUE  DANS 
LA RÉGION ATSINANANA AU QUATRIEME TRIMESTRE 2021

Type de mouvement AUTRES EURL PI SARL TOTAL PART %

Réenregistrement 1 1 174 2 178 54,94

Modification 5 1 118 17 141 43,52

Reprise 0 0 2 0 2 0,62

Mutation 0 0 0 3 3 0,93

TOTAL 6 2 294 22 324 100,00
SOURCE : INSTAT/DIRTOAMASINA

Au quatrième trimestre 2021, le réenregistrement 
d’activité occupe la plus de la moitié des mouve-
ments (54,94%). La modification, (soit en un chan-
gement ou un ajout d’activité soit en un chan-
gement du lieu d’exercice des établissements) 
représente le (43,52 %). Suivie par le reprise et la 
mutation avec une proportion successivement de 
0,62% et 0,93%.

Au cours du quatrième trimestre 2021, dans la région 
Atsinanana; le nombre des établissements formels déjà 
en activité ayant subi des mouvements augmente: 324 
établissements au quatrième trimestre 2021 contre 
151 au troisième trimestre 2021. Les entreprises indivi-
duelles demeurent les plus mobiles (90,74%), soit une 
augmentation de 13,3 points par rapport au troisiième 
trimestre 2021 (77,48%).
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1.6

EN 2021, DANS LA RÉGION ATSINANANA, LE NOMBRE D’ÉTABLISSEMENTS CRÉÉS AUGMENTENT PAR RAP-
PORT À CELUI EN 2020

En 2021, dans la région Atsinanana, 1  866 nouveaux 
établissements sont enregistrés. Par rapport en 2020, 
le nombre   de créations d’activités en 2021  augmente 
de 44,3% (1 294 nouveaux établissements en 2020). En 
moyenne, 151 nouvelles activités par mois sont crées en 
2021.

    

Le quatrième trimestre 2021 reste la période la plus 
propice à la création d’activités où le nombre de nou-
veaux établissements enregistrés est maximal (653 
nouveaux établissements). Par contre, le deuxième 
trimestre 2021 enregistre le nombre le plus faible 
pour  la création d’activités (386 nouveaux établis-
sements).

1.6.1 En 2021, le district de Toamasina I reste le lieu d’implantation préféré des nou-
veaux opérateurs

RÉPARTITION TRIMESTRIELLE DU NOMBRE DES ÉTABLISSEMENTS CRÉÉS PAR DISTRICT D’IMPLANTATION 
DANS LA RÉGION ATSINANANA EN 2021

DISTRICT 1 er Trimestre 
2021

2 ème Trimestre 
2021

3 ème Trimestre 
2021

4 ème Trimestre 
2021 TOTAL PART (%)

AMBODIMANGA 69 29 37 47 182 9,75

ANJOMA 35 49 37 42 163 8,74

MORARANO 44 22 29 39 134 7,18

TANAMBAO V 45 52 50 231 378 20,26

ANKIRIHIRY 136 146 130 155 567 30,39

TOAMASINA II 43 56 48 69 216 11,58

BRICKAVILLE 27 18 51 52 148 7,93

ANTANAMBAO MA-
NAMPOTSY

0 1 1 2 4 0,21

VATOMANDRY 18 6 7 11 42 2,25

MAHANORO 9 6 10 5 30 1,61

MAROLAMBO 0 1 1 0 2 0,11

TOTAL 426 386 401 653 1 866 100

SOURCE: INSTAT/DIRTOAMASINA

1.7

EN 2021, DANS LA RÉGION ATSINANANA, AUCUN NOUVELLES SOCIÉTÉS ANONYMES 
ONT ETÉ INSTALLÉES

En 2021, dans la région Atsinanana, la plupart des éta-
blissements nouvellement créés sont des entreprises 
individuelles (83,60%) dont une hausse de 45,11% en glis-
sement annuel (1560 nouvelles EI en 2021 contre 1075 
nouvelels EI en 2020). En 2021 il n’y a aucune nouvelles 
Sociétés Anonymes crées dans le région Atsinanana.

 

L’année 2021 est marquée par l’augmentation  des so-
ciétés sous la forme juridique « Entreprises Uniperson-
nelles à responsabilité   Limitée » (EURL): 64 en 2019; 
20 en 2020 et 56 en 2021. De même, durant cette pé-
riode, le nombre des nouvelles Entreprise Artisanal (EA) 
augmente aussi: 4 en 2019; 2 en 2020 et 19 en 2021.
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RÉPARTITION TRIMESTRIELLE DU NOMBRE TOTAL DES ÉTABLISSEMENTS CRÉÉS EN 2021 PAR FORME JURI-
DIQUE

FORME JURI-
DIQUE

1er Trimestre 
2021

2ème Trimestre 
2021

3ème Trimestre 
2021

4ème Trimestre 
2021 TOTAL PART (%)

AUTRES 26 33 27 7 93 4,98

EA 0 7 6 6 19 1,02

EI 341 303 324 592 1560 83,60

EURL 28 3 2 23 56 3,00

SARL 31 40 42 25 138 7,40

TOTAL 426 386 401 653 1866 100,00
SOURCE: INSTAT/DIRTOAMASINA

Note méthodologique 
Cette publication se base sur les déclarations faites par 
les personnes physiques ou morales relatives aux mou-
vements des établissements enregistrés auprès de la 
Direction Interrégionale de la Statistique Atsinanana. 
L’objectif de cette publication est de mettre à la dis-
position des dirigeants, des opérateurs économiques 
et du public des informations sur les mouvements re-
latifs aux établissements dans le champ couvert par 
l’étude. On distingue 5 types de mouvements sur les 
établissements : C : Création (établissement nouvelle-
ment créé), R : Reprise d’activité (établissement ayant 
repris ses activités après avoir déclaré une cessation 
d’activités ou annulation), M : Modification (ajout ou 
changement d’activité, changement de lieu d’exer-
cice), U : Mutation (changement du propriétaire), A : 
Annulation/Cessation d’activité. Depuis Mars 2013, la 
nomenclature d’activités utilisée est la NOMAC 2012

(Nomenclature Malagasy des activités de Madagas-
car) à cinq positions. Chaque établissement est clas-
sé suivant son activité principale. L’établissement qui 
constitue l’individu statistique de l’analyse peut être 
défini comme l’unité qui s’occupe de la production d’un 
groupe de biens ou un groupe de services homogènes. 
Il est localisé le plus souvent en un seul lieu. Par com-
paraison, une entreprise peut être constituée de plu-
sieurs établissements. Cette publication regroupe la 
forme juridique des établissements suivant les moda-
lités suivantes : SA (Société Anonyme), SARL (Société 
à Responsabilité Limitée), EURL (Entreprise Uniper-
sonnelle à Responsabilité Limitée), EI (Entreprise in-
dividuelle), Autres qui regroupent les autres formes 
juridiques (ONG, Associations, Coopératives, etc.).



ÉTABLISSEMENTS FORMELS                  TOAMASINA - MADAGASCAR

7 N°08 – 4 ÈME TRIMESTRE 2021

TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA CRÉATION D’ÉTABLISSEMENTS DANS LA RÉGION ATSINANANA 
DE DÉCEMBRE 2020 À DÉCEMBRE 2021 PAR DISTRICT D’IMPLANTATION ET PAR FORME JURIDIQUE

DISTRICT DEC 
2020

JAN 
2021

FEV 
2021

MAR 
2021

AVR 
2021

MAI 
2021

JUIN 
2021

JUIL 
2021

Août 
2021

SEPT 
2021

OCT 
2021

NOV 
2021

DEC 
2021

AMBODIMANGA 11 18 26 25 14 8 7 17 11 9 18 21 8

ANJOMA 8 10 12 13 15 12 22 15 9 13 15 21 6

MORARANO 2 14 16 14 12 6 4 15 8 6 11 21 7

TANAMBAO V 4 17 13 15 19 17 16 23 17 10 45 83 27

ANKIRIHIRY 20 53 44 39 50 47 49 40 34 56 14 209 8

TOAMASINA II 7 14 16 13 24 14 18 15 19 14 22 33 14

BRICKAVILLE 46 9 15 3 5 10 3 5 41 5 7 41 4

ANTANAMBAO 
MANAMPOTSY

0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 1 1 0

VATOMANDRY 2 8 6 4 1 3 2 1 2 4 4 4 3

MAHANORO 2 1 5 3 0 1 2 3 7 0 2 1 2

MAROLAMBO 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0

FORME JURIDIQUE
AUTRES 95 6 14 6 7 14 12 15 9 3 5 6 2

EA 0 0 0 0 1 2 4 3 0 3 0 0 O

EI 0 122 114 105 117 95 91 107 122 95 113 416 63

EURL 1 5 15 8 2 0 1 0 0 2 10 4 9

SA 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SARL 6 11 10 10 13 9 18 9 19 14 11 9 5

TOTAL 102 144 153 129 140 118 125 134 150 117 139 436 79
SOURCE : INSTAT/ DIR TOAMASINA
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